
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

C O N S E I L   M U N I C I P A L 
 
 

16 MAI 2019 

 

N  O T E   D E   S Y N T H E S E 



 
1- Rapport dôactivit® des services municipaux 2018 

 

Madame le Maire présente le 2ème rapport dôactivit® des services municipaux de Saint Jean de V®das.  
 
Elle rappelle que côest une vraie volont® de la part de la collectivit® de r®aliser et dô®diter un tel document. 
 
Tout dôabord, ce rapport permet dôinformer pr®cis®ment et en toute transparence tous ceux qui le souhaitent.  
Les V®dasiens, en premier lieu, disposeront dô®l®ments concrets sur leurs services municipaux, qui sont à leur 
disposition. Ils pourront aussi juger de la manière dont leurs impôts sont utilisés en matière de services 
publics. 
En interne, ce rapport dôactivit® sera ®galement fort utile : élus et services pourront avoir ainsi une vision 
panoramique de lôaction publique d®ploy®e. 
 
Par son exhaustivité, ce rapport valorise la diversité et la qualité des services publics védasiens. 
A Saint Jean de Védas, la quasi-totalit® de lôaction publique est men®e par des agents municipaux. Côest un 
héritage historique et un choix de continuer en ce sens. La commune maîtrise ainsi son action pour tous, à 
tout ©ge de la vie, pour la vie quotidienne de tous et lô®panouissement de chacun. 
 
Elle souligne que, dans un contexte de difficultés économiques et sociales persistantes et malgré les tensions 
budg®taires subies par la commune, lôaction de service public men®e par les services municipaux demeure un 
point dôappui important et stable pour chaque V®dasien. 
 
Madame le Maire remercie très chaleureusement les agents municipaux pour leur travail et leur 
investissement, ainsi que les ®lus qui lôentourent.  
 
Madame le Maire propose de prendre acte de la communication du deuxième rapport dôactivit® des services 
municipaux. 
          
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote :  
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Madame le Maire : 
 
- PREND ACTE de la communication du rapport dôactivité des services municipaux 2018. 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
Le rapport dõactivit® vous a été remis dans vos boîtes aux lettres en Mairie.  
 
 



2- Modification du tableau des effectifs  
 
 
Madame le Maire propose ¨ lôassembl®e de modifier le tableau des emplois de la collectivit® comme suit : 
 

Cadre 
dõemplois  

Poste  
Nombre de 
postes à 

créer 
Motif Date 

Agents de Police 
Municipale 
(Catégorie C) 

Gardien-Brigadier à temps 
complet  

 
1 

Nomination 
réussite 
concours 

01/07/2019 

A confirmer 
 

1 Mutation 01/07/2019 

 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote : 
 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Madame Le Maire : 
 

- ADOPTE les modifications du tableau des effectifs telles que présentées ci-dessus ; 
 

- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire ; 
 

- DIT que les crédits nécessaires sont prévus au chapitre 012 du budget 2019. 
 
                                                                                                                  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3- Renouvellement dôun emploi de contractuel « chargé(e) de mission urbanisme et aménagement », 
catégorie A 
 
Le conseil municipal du 22 mars 2018 a validé un emploi de contractuel occupé par un agent recruté par voie 
de contrat ¨ dur®e d®termin®e pour une dur®e dôun an en application de lôarticle 3-3-1 de la loi n°84-53 du 26 
janvier 1984 autorisant le recrutement dôagent contractuel en lôabsence de cadre dôemploi de fonctionnaires 
susceptibles dôassurer les fonctions correspondantes. 
 
Pour rappel, lôemploi concern® ®tait : charg®(e) de mission urbanisme et aménagement contractuel à temps 
complet pour exercer principalement les missions suivantes : 
 

- Elaborer des cahiers des charges pour les consultations dôappels dôoffres  
- Pr®parer les contrats de concession dôam®nagement et les contrats dô®tudes (mandats ou AMO) 
- Assurer le pilotage des études de faisabilité et/ou pré-opérationnelles (Orientations 
dôAm®nagement)  

- Mettre en place les ®l®ments constitutifs dôun projet (partenaires, concertation, é), 
- Suivre les aspects financiers des contrats passés 
- Piloter les ®tudes et les op®rations dôam®nagement en lien notamment avec Montpellier 

Méditerranée Métropole  
- Assister aux réunions partenariales de suivi des projets tels que les comités de pilotage et les 

groupes de projets  techniques, réunions publiques, 
- Conduire lô®valuation des projets 

 
Le contrat arrivant à échéance au 30 juin 2019, Madame le Maire propose de renouveler le poste au 1er juillet 
2019, dans les mêmes conditions, pour une durée de 1 an renouvelable une fois et de fixer la rémunération 
par référence au grade dôing®nieur territorial (cat®gorie A), indice Brut 441 (correspondant au 1er ®chelon) et 
attribuer le r®gime indemnitaire correspondant institu® par lôassembl®e d®lib®rante. Cette r®mun®ration sera 
augmentée dans les mêmes proportions et suivant le même rythme que le traitement des fonctionnaires. 
Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 
ans. 
 
Madame le Maire demande au conseil municipal de lôautoriser ¨ signer le contrat de travail correspondant à ce 
recrutement. 
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote : 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Madame le Maire : 
 

- APPROUVE le renouvellement du poste de chargé(e) de mission urbanisme et aménagement dans 
les conditions indiquées par Madame Le Maire ; 

 
- ADOPTE les modalit®s de r®mun®ration telles quô®nonc®es ci-dessus ; 

 
- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents relatifs à ce renouvellement ; 

 
- DIT que les crédits nécessaires sont prévus au chapitre 012 du budget.  

 
 
 



 
 
4 ï Cr®ation dôemploi : 2 agents de surveillance de la voie publique 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, article 3 (1Á) : ç accroissement temporaire dôactivit® è. 
 
Afin de renforcer lô®quipe de la Police Municipale, Madame le Maire propose le recrutement temporaire de 2 
Agents de Surveillance de la Voie Publique (ASVP), ¨ temps complet, r®mun®r®s sur la base de lôindice brut 
348 du grade dôadjoint technique 1er ®chelon. 
Les contrats à durée détermin®e pourront °tre conclus pour une p®riode dôun an maximum pendant une 
même période de dix-huit mois consécutifs. 
 
Les missions principales dôun ASVP sont les suivantes :  
Å surveillance et relev® des infractions dans les conditions et dans les limites fix®es par les lois,  
Å pr®vention aux abords des ®quipements et lieux publics,  
Å renseignement des usagers des voies publiques.  
 
Ces agents devront obligatoirement être, à la demande de Madame le Maire, agrémentés par le Procureur de 
la République et assermentés par le juge d'instance du Tribunal de Police.  
 
Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote : 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Madame le Maire : 

 
- APPROUVE le recrutement de 2 ASVP dans les conditions indiquées par Madame Le Maire ; 

 
- ADOPTE les modalit®s de r®mun®ration telles quô®nonc®es ci-dessus ; 

 
- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents relatifs à ce recrutement ; 

 
- DEMANDE que les crédits nécessaire soient prévus au chapitre 012 du budget. 

 
 



5 - Cr®ation dôemploi temporaire : 2 agents de propreté pour assurer le nettoiement des voiries et des 
espaces publics de la commune 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, article 3 (1°) : « accroissement temporaire dôactivit® ». 
 
Madame le Maire propose le recrutement temporaire de 2 agents de propreté, à temps complet, rémunéré 
entre lôindice brut 348 et lôindice brut 356 du grade dôadjoint technique en fonction de leurs expériences et 
leurs profils. 
Les contrats à durée déterminée pourront être conclus à partir du 17 mai 2019 pour une durée de 6 mois 
renouvelables une fois pendant une même période de dix-huit mois consécutifs. 
 
Les missions principales des agents de propreté sont les suivantes :  

- Nettoyage mécanique des voiries et des abords 
- Enlèvement des déchets 
- Enlèvement des herbes en bordure de voirie 
- Nettoyage des sanitaires publics 

 
Ces agents seront rattachés aux services techniques, sous la responsabilit® dôun chef dô®quipe. 

Après examen et en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote : 

 

Pour  

Contre  

Abstention  

Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Madame le Maire : 

 
- APPROUVE le recrutement de 2 agents de propreté dans les conditions indiquées par Madame Le 

Maire ; 
 

- ADOPTE les modalit®s de r®mun®ration telles quô®noncées ci-dessus ; 
 

- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents relatifs à ce recrutement ; 
 

- DEMANDE que les crédits nécessaires soient prévus au chapitre 012 du budget.  
 
 



 

6 - Evolution du régime indemnitaire du personnel de la ville 
 
Vu la délibération n°2014-99 du 17 décembre 2014, adoptant un nouveau régime indemnitaire pour le 
personnel de la ville. 
 
Vu délibération n°2016-51 du 12 juillet 2016, modifiant le nouveau régime indemnitaire pour le personnel de la 
ville. 
 
Vu lôavis du Comit® Technique en date du 21 février 2019 et du 14 mai 2019 
 
Madame le Maire rappelle que la collectivité verse aux agents municipaux un régime indemnitaire constitué de 
plusieurs parts : 

- Une part li®e au grade d®tenu par lôagent, dit r®gime indemnitaire de grade 
- Une part li®e aux fonctions et suj®tions particuli¯res exerc®es par lôagent, dit r®gime indemnitaire de 

fonctions 
- Une part forfaitaire appelée prime de participation au service public 

 
 
Madame le Maire propose au conseil municipal deux modifications du régime indemnitaire en vigueur dans la 
collectivité : 
 
1/ Une revalorisation du montant forfaitaire de la prime de participation de service public 
La proposition est de porter le montant de cette prime, actuellement ¨ 1200 ú, ¨ 1300 ú (brut) pour un agent ¨ 
temps complet. 
 
Les modalités de versement de cette prime restent inchangées : 
Cette prime forfaitaire est versée par semestre à tous les agents titulaires, stagiaires et non titulaires de la 
collectivité ; son montant est proratis® en fonction du temps de travail de lôagent.  
 
 
2/ Une modification du montant et des modalités de versement de la prime de sujétions. Actuellement 
cette prime forfaitaire de suj®tions de 50 ú par mois est versée aux agents occupant des fonctions impliquant 
des contraintes horaires (horaires décalés, forte amplitude, travail régulier soir et week-end) et des risques au 
niveau de la sécurité physique. 
 
Il est proposé de verser la prime de sujétions en intégrant une modulation en fonction de la fréquence 

dôexposition ¨ la contrainte et du niveau de risque des postes de travail : 

FREQUENCE DES CONTRAINTES HORAIRES   NIVEAU DE RISQUE 

 1 ï Occasionnelle/ (pas tous les mois)    1 ï Mineur  

2 ï Régulière/ (plusieurs fois par mois)    2 ï significatif 

3 ï Très régulière / plusieurs fois par semaine   3 ï grave 

 

Modulation de la prime de sujétion : 

Cotation de 0 à 1 : pas de prime 

Cotation de 2 à 6 : ǇǊƛƳŜ ŘŜ рлϵ 

Cotation au-delà : ǇǊƛƳŜ ŘŜ млл ϵ 

 



 

Liste des emplois 
bénéficiaires de la 
prime de sujétion 

Contrainte Fréquence Niveau 
de 

risque 

Cotation 
(fréquence 
x risque) 

Montant 
Mensuel 

Conducteur de nacelle 
 

Travail en 
hauteur 

1 
 

3 3 
 

50 

Technicien Chai du 
Terral 

Travail en 
hauteur 

1 3 3 50 

Logistique/festivités Travail soir et 
week-end 

2 1 2 50 

ASVP Sécurité 3 2 6 50 

Policiers Travail soir et 
week-end  
Sécurité 

3 
 
3 

1 
 
3 

3 
+ 
9 

 
100 

 

 
Madame le Maire rappelle que le régime indemnitaire est versé en tenant compte du principe de parité avec 
lôEtat, ¨ savoir quô¨ titre individuel, toutes primes confondues, un agent ne pourra se voir allouer un montant 
de primes sup®rieur ¨ celui pouvant °tre vers® ¨ un fonctionnaire dôEtat de corps ®quivalent tel que d®fini par 
lôannexe du d®cret du 6 septembre 1991 susvis®. 
 
Madame le Maire indique que toutes les autres dispositions des délibérations 2014-99 et 2016-51 restent 
inchangées. 
 
Après examen et en avoir Délibéré, le Conseil Municipal vote : 
 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Mme le Maire : 
 

- ACCEPTE lôaugmentation de la prime de participation au service public propos®e et dit que le montant 
de cette prime sera d®sormais de 1300 ú brut pour un agent ¨ temps complet. 
 

- ACCEPTE la modification du montant et des modalités de versement de la prime de sujétions telle 
que proposée par Madame le Maire 
 

- INDIQUE que lôensemble des autres dispositions du r®gime indemnitaire communal tel que d®finie par 
les délibérations n°2014-99 et 2016-51 sont maintenues. 
 

- INDIQUE que les crédits nécessaires au versement du régime indemnitaire sont prévus au chapitre 
012 du budget 2019  

 
- AUTORISE Madame le Maire ¨ signer tous documents relatifs ¨ la mise en îuvre de cette 

revalorisation du régime indemnitaire 
 

 
 

 
 

 



7 - Convention de gestion des services numériques communs 
 
La ville doit sans cesse r®pondre aux d®fis et aux enjeux de lôadministration ®lectronique et de la 
d®mat®rialisation ¨ lôinstar des autres collectivit®s territoriales. 
 
Pour aider les communes à répondre à ce défi, Montpellier Méditerranée Métropole propose depuis de 
nombreuses années des outils partagés en matière de numérisation, dématérialisation et informatisation  
Saint Jean de V®das utilise dôores et d®j¨ une grande partie des services num®riques et d®mat®rialis®s 
mutualisés avec Montpellier Méditerranée Métropole : 
- E-services aux usagers  
- Dématérialisation des procédures de marchés publics 
- Dématérialisation des flux comptables 
- Dématérialisation des conseils municipaux 
- La mise à disposition publiques des données numériques « open data » 
 
Dôautres services sont en cours de mise en place et notamment la signature ®lectronique et la transmission 
des pièces comptables au Trésorier. 
 
Ces services ont fait lôobjet de plusieurs conventions au fil du temps.  
 
Lôobjet de la pr®sente convention est de regrouper lôensemble de ces services num®riques communs au sein 
dôune seule et m°me convention. 
 
Les conditions financi¯res pour la commune feront lôobjet dôun co¾t annuel forfaitaire pour chacune des 
applications utilis®es calcul® la base dôun coût par habitant. 
 
Les obligations de la commune et les conditions financières sont détaillées dans la convention jointe et ses 
annexes. 
 
Montpellier M®diterran®e M®tropole sôengage ¨ g®rer tous les aspects techniques li®s ¨ ces outils 
(hébergement, maintenance, param®trage, formation, ®volution technique et r®glementairesé). 
 
Compte tenu de lôopportunit® que repr®sente lôutilisation de ces outils num®riques propos®s par la M®tropole, 
Madame le Maire propose au conseil municipal de lôautoriser ¨ signer la convention de gestion des services 
numériques communs. 
 
Après examen et en avoir Délibéré, le Conseil Municipal vote : 
 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Mme le Maire : 
 

- APPROUVE la convention de gestion des services numériques communs 
 

- AUTORISE Madame le Maire à signer ladite convention annexée à la présente délibération, et tous les 
documents relatifs à cette affaire. 

 



CONVENTION DE GESTION DE SERVICES NUMERIQUES COMMUNS  
 

Entre : 
La Commune de Saint Jean de Védas représentée par son maire Isabelle GUIRAUD, 
habilité à signer la présente convention par délibération en date du 16 mai 2019, 
 
Ci-après dénommé : « la Commune », 
 

 
Dôune part 

 
Et : 
 
Montpellier Méditerranée Métropole, représentée par son Président Philippe Saurel, 
habilité à signer la présente convention par délibération 16 mai 2019, 
 
Ci-après dénommé : « La Métropole », 
 

Dôautre part 
 
Préambule 
 
Montpellier M®diterran®e M®tropole et lôensemble de ces communes et plusieurs Centres 
Communaux dôActions Sociale ont développé depuis de nombreuses  années des outils 
partag®s afin de r®pondre conjointement aux d®fis et aux opportunit®s quôoffrent la 
num®risation, la d®mat®rialisation et lôinformatisation des collectivit®s territoriales, de leurs 
groupements et de leurs établissements publics. Ces évolutions technologiques impactent 
à la fois leur fonctionnement interne, leurs échanges avec les tiers publics et privés, leurs 
relations avec les administrés.  
Lôensemble des acteurs souhaite poursuivre cette coopération afin de disposer de 
services publics modernes et efficaces qui puissent offrir à leurs partenaires et à leurs 
administr®s une r®activit® et une s®curit® informatique optimales. Cette mission dôint®r°t 
général partagée, permet de développer une identité numérique métropolitaine et 
communale respectueuse de lôensemble des libert®s individuelles, conforme au r¯glement 
g®n®ral pour la protection des donn®es d®sormais en vigueur au sein de lôensemble des 
®tats de lôUnion Europ®enne.  
Cette coopération entre personnes publiques sôinscrit dans les dispositions du Code 
Général des Collectivités Territoriales et du Code des Marchés Publics. Elle constitue une 
des actions majeures du schéma de mutualisation de Montpellier Méditerranée Métropole 
et de ses 31 communes, adopté le 13 décembre 2015 et mis à jour chaque année.  
 
 
 
 
Article 1er : Objet de la convention 
 
La présente convention établie en application des articles L 5217-7 et L 5215-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales a pour objet de mettre en place des solutions 
communes à la commune de XXXX  ou au CCAS de XXXX et à la Métropole en matière :  

-dôadministration ®lectronique 
-de services en ligne aux usagers ; 
-de dématérialisation des procédures de marchés publics en application des 
dispositions réglementaires et législatives en vigueur ;  
-de mise à disposition publique des données numériques « open data »  

 



¶ La plateforme dôe-administration partagée offre aux communes membres,aux  CCAS 
partenaires et à la Métropole un ensemble de services coh®rents couvrant lôensemble 
de la chaîne de dématérialisation administrative et comptable, à travers un portail 
s®curis® et unifi® facilitant les ®changes entre lôensemble des parties ¨ la pr®sente 
convention et les services de lôEtat.  
Elle concerne :  
-la signature ®lectronique et la transmission de lôensemble des actes soumis au contr¹le 
de légalité : décisions, arrêtés individuels et réglementaires, délibérations, contrats 
publics, documents budg®tairesé. 
-la signature et la transmission au comptable public, des pièces comptables 
(bordereaux, titres, mandats ...) et les pièces justificatives (factures, paye, délibérations, 
pi¯ces de passation et dôex®cution des march®s publicsé) 
-la d®mat®rialisation de lôenvoi des convocations et la mise ¨ disposition des documents 
aux ®lus ¨ la fois dans le cadre des commissions dôexamen des projets de d®lib®ration 
et au titre des obligations dôinformations applicables aux conseils municipaux et 
métropolitains 
-lôarchivage ®lectronique des actes  
 
Ce service dôint®r°t g®n®ral est soumis aux principes dôadaptabilit® du service public. Il 
est ®volutif en fonction des obligations l®gales en vigueur en mati¯re dôadministration 
électronique.  
 

¶ Les services num®riques qui peuvent °tre mis en îuvre par les communs membres, 
les CCAS partenaires et la M®tropole ¨ destination de lôensemble des administr®s et 
usagers sont accessibles de manière indistincte depuis les sites communaux et 
intercommunaux et des CCAS partenaires. Chaque citoyen des 31 communes ou 
bénéficiaires des services des CCAS partenaires dispose dôun acc¯s s®curis® et 
mutualis® au travers dôun compte quôil doit cr®er lors sa premi¯re connexion.  
Cette « identité numérique métropolitaine et communale è lui permet dôacc®der aux 
télé-services de sa commune et à ceux de la Métropole grâce à la technologie de « la 
f®d®ration dôidentit® ».  
Le catalogue de télé-service pré-paramétré dont peuvent bénéficier les communes et 
les CCAS partenaires est disponible et mis ¨ jour ¨ lôadresse suivante : 
https://catalogue.publik.love  
  
 
Il comprend notamment :  
-demande de copies dôacte de mariage  
-demande des copies dôacte de naissance  
-demande des copies dôacte de d®c¯s  
-demande de copie de livret de famille  
-demande dôintervention des services municipaux  
-demande dôinscription en centre de vacances  
-demande de stationnement pour un déménagement  
-d®claration dôouverture de chantier  
-demande de rendez-vous avec un élu, ou des représentants des services municipaux 
-formulaire de contact générique  
 
Les communes et les CCAS partenaires peuvent pr®tendre ¨ lôensemble des services 
figurant dans le catalogue. 
 

¶ Le portail dôacc¯s aux proc®dures d®mat®rialis®es de commande publique regroupe ¨ 
ce jour 30 municipalités, la Métropole et plusieurs CCAS. La solution informatique mise 
en îuvre en commun permet aux entreprises dôacc®der ¨ lôensemble des avis dôappels 
publics ¨ la concurrence et des dossiers de consultation des entreprises de lôensemble 

https://catalogue.publik.love/


des partenaires associés à cette démarche tout en leur ménageant la possibilité de 
personnaliser leurs pages dôaccueil et leurs modalit®s dô®changes dôinformations 
propres à chacun de leurs sites.  
 

¶ Montpellier M®diterran®e M®tropole en association avec lôensemble des communes et 
CCAS partenaires a d®velopp® un portail dôacc¯s aux donn®es ouvertes (Open Data). 
Le portail mis en îuvre dispose dôune page dôaccueil qui permet dôidentifier chaque 
commune et ccas partenaires.  
Dans le cadre de la présente convention, la commune de Saint Jean de Védas, à 
lôinstar des autres collectivit®s partenaires, dispose de sa propre charte graphique. 
Le portail, ainsi que lôensemble des solutions quôil regroupe sont mis en îuvre sur la 
base dôune solution param®tr®e, h®berg®e et mise ¨ jour par les services de Montpellier 
Méditerranée Métropole. 

Les fiches descriptives de chacune des solutions informatiques objet de la présente 
convention figurent en annexe 1 ainsi quôun tableau r®capitulatif de celles mises en îuvre 
conjointement par la commune de Saint Jean de Védas et la Métropole.   

 
 
Article 2: Missions incombant aux deux parties :  

 

¶ Concernant la plateforme dôe-administration :  
 

ü La Métropole assure : 
-lôh®bergement et la maintenance de la plateforme  
-le support technique et fonctionnel  
-la formation initiale des référents  
 

ü La commune assure, au titre de ses propres besoins : 
-lôacquisition et le renouvellement des certificats ®lectroniques personnels de ses 
agents par télétransmission. 
-les paramétrages notamment au titre de la charte graphique  
-lô®tablissement de bordereaux de transmission adaptées  
-la formation des agents utilisateurs  
 

¶ Concernant les services numériques aux usagers : 
 

ü La Métropole assure : 
-lôh®bergement et la maintenance de la plateforme informatique, avec garantie de 
bande passante  
-le param®trage de la charte graphique et lôinstallation de la solution informatique dans 
la commune 
-lôassistance pour lôinstallation et la prise en main de la solution au sein de la 
commune (1 journ®e de formation pour le r®f®rent, 1 journ®e dôaccompagnement)  
-lôint®gration dôun seul nouveau formulaire non d®fini dans le catalogue. (param®trage, 
int®gration sur la plateforme, é.) 
Toute int®gration suppl®mentaire sôeffectuera en application des dispositions 
financi¯res de lôarticle 3. 
-le support technique et fonctionnel de maintenance pour lôensemble des utilisateurs  
  

ü  La Commune assure :  
-la rédaction de cadre-type de réponse 
-lôanimation de sa plateforme  
-le maintien des liens avec les plateformes communales et intercommunales  
 

¶ Concernant le Portail de dématérialisation des procédures : 



 
ü La Métropole assure :  

-lôacquisition et la maintenance des 2 serveurs d®di®s ¨ la solution commune de 
dématérialisation  
-lôh®bergement et la sauvegarde des informations du syst¯me mutualis® de 
dématérialisation des marchés publics avec bande passante garantie  
-la maintenance et la mise à jour du portail  
-le paramétrage de la charte graphique, des messages de réponse et la mise en place 
de lôapplication  
-lôassistance pour la mise en îuvre du syst¯me de d®mat®rialisation  
-une formation dôune journ®e des agents r®f®rents en charge de la plateforme 
-lôarchivage des offres et des dossiers sur des supports d®di®s 
  

ü La commune assure : 
-la mise en place et lô®ventuelle ®volution de la charte graphique de son site 
-la rédaction et la mise en ligne de documents types ou de messages types  
-la mise en ligne des avis dôappels publics ¨ la concurrence et des dossiers de 
consultation  
-la gestion dématérialisée des procédures sur la plateforme  
-lôarchivage r®gulier des proc®dures à leur issue 
 

¶ Concernant la plateforme de mise à disposition des données numériques « Open 
Data » :  
 
ü La Métropole assure : 
- Acquisition et maintenance de serveurs dédiés à la solution mutualisée de 
plateforme Open Data. 
- Hébergement et sauvegarde des informations du système mutualisé. 
- Maintenance et mise à jour du portail. 
- Paramétrage de la charte graphique. 
- Assistance pour la mise en îuvre de la plateforme au sein de la commune. 
Les agents responsables de la mise à jour des données ouvertes pourront bénéficier de 
formations proposées par Montpellier Méditerranée Métropole en rapport avec la 
plateforme.  
Cette mise à disposition de données numériques publiques ouvertes participe au 
développement économique du territoire de Montpellier Méditerranée Métropole et à 
lôam®lioration des services publics relevant de sa comp®tence. Cette prestation est 
donc effectuée à titre gratuit pour le compte de la commune ou du CCAS 
 
 

ü La commune assure : la mise à jour régulière des données sur la solution mutualisée de 
la plateforme Open Data mise en îuvre par Montpellier M®diterran®e M®tropole dans 
les conditions d®finies ¨ lôarticle 2. 
Les données ouvertes seront mises à disposition du public sur la plateforme Open 
Data, dans le cadre dôune licence dôutilisation jointe en annexe et approuvée par 
d®lib®ration du Conseil Municipal de la commune ou du Conseil dôAdministration du 
CCAS ééé.. 
 

 
Article 3 : Les évolutions et adaptations des solutions informatiques :  

  
La M®tropole assurera la mise en îuvre des ®volutions globales des outils et plateformes 
informatiques communes, notamment concernant lôactualisation des versions ou les 
adaptations liées aux modifications du cadre légal.  
 



Elle pourra aussi dans la limite de ses moyens humains et matériels, procéder à des 
adaptations, des évolutions, des formations dédiées, à la demande des communes ou des 
CCAS partenaires. 
Le calendrier dôintervention, les moyens humains affect®s, le volume dôintervention et le 
co¾t de cette prestation seront ®tablis dôun commun accord par échange de mail entre la 
Métropole, la commune ou le CCAS partenaire, sur la base du bordereau de prix figurant 
en annexe 3 en fonction des 3 profils suivants : technicien/ chef de projets junior/ chef de 
projet senior.  
 
 
 
 
 
 
Article 4 : Dispositions financières :  
 
Les prestations mentionn®es ¨ lôarticle 2 ainsi quôau 1er paragraphe de lôarticle 3 portant 
sur la mise en îuvre, la maintenance, les ®volutions et les adaptations concernant 
lôensemble des partenaires (communes, CCAS) font lôobjet dôun co¾t annuel forfaitaire 
®tabli pour chacune des applications mentionn®es ¨ lôarticle 1er et décrite de manière 
détaillé en annexe 1.  
La diffusion de données informatiques publiques participe au développement de 
lô®cosyst¯me num®rique m®tropolitain.  
La mise en îuvre, la maintenance et lô®volution de la plateforme Open Data ne fera lôobjet 
dôaucune refacturation aux communes et CCAS partenaires au titre de la pr®sente 
convention.  
Les tableaux récapitulatifs de calcul des coûts figurent en annexe 2. 
 
Ils sont établis pour chaque application sur la base dôun co¾t par habitant calcul® comme 
suit :  
 
(PopComXPappli)/( PopTot-Part3M) 
Pop Com = population de la commune  
Pappli= co¾t annuel global de lôappli (maintenance/ exploitation/ ®volutions et adaptations 
globales/ amortissement des investissements)  
PopTot =Total de la population des 31 communes  
Part 3M= participation de la 3M ¨ la mise en îuvre de ces services num®riques communs 
correspondant ¨ la moiti® du co¾t annuel global de lôapplication, tel que d®fini ci-dessus. 
Compte tenu des missions de pr®vention et dôanimation sociale effectu®es par les CCAS, 
la participation de la 3M ¨ la mise en îuvre de ces services num®riques communs 
correspondant ¨ 80% du co¾t annuel global de lôapplication, tel que d®fini ci-dessus. 
Le coût annuel global est fixé pour toute la durée de la convention. 
Le montant de la prestation globale annuelle établie en fonction de ces dispositions et du 
nombre dôapplication mis en îuvre par la commune ou le CCAS partenaire, tel que 
récapitulé en annexe 1 sô®l¯ve ¨ é.XXXX au titre de lôann®e 2019 et se d®compose 
comme suit :  

¶ Administration électronique : XXXX 

¶ Services en ligne aux usagers : XXXX 

¶ Dématérialisation des procédures de marchés publics : XXXX 
Ces montants figurant en annexe 2 sont susceptibles dô®voluer dans les conditions 
pr®cis®es ¨ lôarticle 9 et pourront donner lieu, dans ce cadre, ¨ lô®tablissement dôune 
nouvelle annexe 2. 
Le montant forfaitaire des adaptations, évolutions ou formations dédiées, à la demande 
des communes et/ou CCAS est ®tabli sur la base dôun bordereau des prix par type 



dôintervenants et journ®e ou demi-journ®e dôintervention, sur la base de lôaccord 
mentionn® ¨ lôarticle 3 (voir annexe 3) 
 
Article 5 : Modalités de facturation :  
Le montant global annuel établi en fonction des applications mises en îuvre par la 
commune fera lôobjet dôun titre de recette ®tabli et calcul® par la M®tropole. Il sera notifi® 
par mail avec preuve de r®ception au plus tard le 31 juillet de lôann®e en cours ¨ la 
commune. Sauf contestation du montant du titre, objet dôun mail au plus tard 8 jours francs 
après sa réception, le montant de ce titre est réputé accepté. Le règlement par la 
commune devra intervenir dans les 30 jours à compter de la notification du titre initial et, le 
cas échéant, à compter de la notification du nouveau titre corrigé et accepté par les deux 
parties.  
  
Le montant correspondant aux évolutions, adaptations ou formations dédiées est notifié 
sur la base de lôaccord intervenu entre la commune/ le CCAS et la M®tropole, après 
constatation du service fait et accord des parties sur la qualité de la prestation effectuée. 
Le paiement par la Commune devra intervenir au plus tard dans les 30 jours à compter de 
cette notification.  
A défaut de respect de ces délais de paiement il sera fait application des taux dôint®r°t 
moratoires en vigueur.  
 
Article 6 : TVA applicable :  
Les co¾ts globaux annuels, par types dôapplications, sont factur®s net de taxe  
Les montants correspondants aux adaptations, aux évolutions ou formations dédiées 
seront facturés avec application de la TVA au taux normal.  
 
Article 7 : Durée de la Convention :  
La présente convention est conclue pour la période 2019-2020-2021. 
 
Article 8: Application du Règlement Général pour la Protection des Données : 
 
Les parties ¨ la pr®sente convention sôengagent ¨ une application stricte des dispositions 
relatives à la protection des données personnelles qui leur seront transmises 
conform®ment ¨ lôannexe 4. 
 
Article 9: Modification de la convention en application de la présente convention : 
La Commune partenaire pourra demander lôajout ou la suppression, dans le p®rim¯tre des 
applications existantes figurant en annexe 1, dôune application telle que d®finie en annexe 
1 et dont le coût global annuel par habitant pour chaque commune est fixé en annexe 2. 
Cette demande devra être adressée par courrier avec accusé de réception au moins 3 
mois avant la fin de lôann®e en cours pour °tre applicable lôann®e suivante. Elle fera lôobjet 
dôune lettre de r®ponse de la M®tropole dans un d®lai dôun mois ¨ compter de la r®ception 
du courrier de la. Ce courrier avec accusé de réception précisera les nouvelles conditions 
financières et techniques de la convention de gestion des services communs entre le 
Commune ou le CCAS et la Métropole. 
 
 
Article 10 Nouvelles applications ou modification des conditions dôex®cution de la 
convention : 
 
La mise en îuvre de nouvelles applications non d®finies dans la pr®sente convention et 
ses annexes ainsi que toute modification des conditions de mise en îuvre de la présente 
convention devra faire lôobjet dôun avenant entre les 2 parties.  
 
 



Article 11: Résiliation de la convention :  
 
La pr®sente convention peut °tre r®sili®e par lôune ou lôautre des parties, au 1er janvier 
2020 ou au 1er janvier 2021. La demande de r®siliation devra °tre notifi®e ¨ lôautre des 
parties, au plus tard le 30 septembre de lôann®e pr®c®dente par courrier avec accus® de 
réception.  
 
Article 12: Règlement des litiges: 
 
En cas de difficult®s portant sur lôapplication ou lôinterpr®tation de la présente convention 
les parties sóengagent ¨ r®gler leur diff®rend ¨ lôamiable. 
En cas de désaccord persistant les contestations seront soumises au tribunal administratif 
de Montpellier. 
  
. 
 

Fait à Montpellier, le 
 
En 2 exemplaires 

 
 
 
Pour la commune 
 
Le maire  
Isabelle GUIRAUD 
 
 
 
 
 

 Pour Montpellier Méditerranée 
Métropole, 
 
Le Président  
Philippe Saurel  

 
 



ANNEXE 1 : SOLUTIONS MUTUALISEES DE SERVICES NUMERIQUES 
 

tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ : http://edemat.montpellier3m.fr   

 

Plateforme de services en ligne aux usagers : http://eservices.montpellier3m.fr  

  

Plateforme de dématérialisation des procédures de marchés publics: http://marchés.montpellier3m.Fr  

  

Plateforme open data : http://data.montpellier3m.Fr  

 

http://edemat.montpellier3m.fr/
http://eservices.montpellier3m.fr/
http://marchés.montpellier3m.fr/
http://data.montpellier3m.fr/


 

tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ (E-demat) 
 

La plateforme E-demat a pour objectif de proposer aux communes et CCAS partenaires un 

ensemble de services cohérents couvrant la chaîne de dématérialisation de bout en bout à travers 

un portail sécurisé et unifié de manière à faciliter les usages et les échanges entre les collectivités 

et les ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

Avec cette plateforme, il est possible depuis un accès unique de signer électroniquement des 

documents numériques, de télétransmettre des documents à la Préfecture, de télétransmettre au 

comptable public dans un flux signé électroniqueƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ƭŜǎ 

convocations et les documents associés aux élus. 

Télétransmission des actes au contrôle de légalité 

Ce service permet de transmettre, en toute sécurité, et en mode dématérialisé, les actes 

réglementaires et budgétaires aux services de contrôle de légalité). Les communes  et CCAS qui 

décident de télétransmettre tout ou partie des actes soumis au contrôle de légalité doivent signer 

une convention avec la Préfecture. 

Télétransmission des flux comptables (PES V2) 

Ce sŜǊǾƛŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜǎ ōƻǊŘŜǊŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ 

ŘŜ ǎǳƛǾƛ όǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜΣ ŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΧύΦ [ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ 

manuellement par un formulaire de saisie sur la plateforme avec ou sans signature électronique 

avec le parapheur électronique.  

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ ƭƛōǊŜǎ tŀǎǘŜƭƭ et S²low : 

https://www.libriciel.fr/pastell/ https://www.libriciel.fr/s2low/  

Le parapheur électronique 

[Ωƛ-parapheur est un outil de validation et de circulation de documents : Il permet la circulation de 

documents et de flux, leur validation, leur signature électronique et leur archivage. Outil en ligne 

utilisable avec un simple navigateur web : un agent ou un élu peut accéder aux documents depuis 

tout ordinateur connecté à Internet. 

/Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ƭƛōǊŜ L-Parapheur : https://www.libriciel.fr/i -parapheur/   

Convocations dématérialisées et porte document nomade des élus 

tŀǊ ǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀƛǎƛŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǳǘƛƭ ƛ-ŘŜƭƛ.w9Σ ƭΩŀƎŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

convocation, ajoute les documents nécessaires à la séance et sélectionne les élus ou le groupe 

ŘΩŞƭǳǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜǎΦ [ΩŞƭǳ ǊŜœƻƛǘ ǳƴ Ƴŀƛƭ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭǳƛ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ǊŜœǳ ǳƴŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ 

électronique. En cliquant sur le lien présent dans le mail, il peut consulter les informations ainsi 

que les documents associés à la convocation, les annoter, directement depuis son ordinateur ou sa 

tablette. 

/Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ƭƛōǊŜ L-DElibre : https://www.libriciel.fr/i -delibre/  

https://www.libriciel.fr/pastell/
https://www.libriciel.fr/s2low/
https://www.libriciel.fr/i-parapheur/
https://www.libriciel.fr/i-delibre/


 

 

Plateforme de services en ligne aux usagers (E-services) 
 

La plateforme E-ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ƭƛōǊŜ t¦.[LYΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ :  

¶ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ 

¶ Fournir un service dématérialisé, complémentaire avec les modalités actuelles (courrier ou 

guichet), 

¶ hŦŦǊƛǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ł ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

existants et déjà « dématérialisés » (compte usager-lecteur, inscription à des services en 

ƭƛƎƴŜΧύ Ŝƴ ǊŜǇƭŀœŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 

¶ Améliorer les processus internes en simplifiant les traitements et en favorisant la 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎΦ 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊme propre à la Commune ou au CCAS , articulée avec son site web mais en 

lien avec les fonctionnalités du compte usager de Montpellier Méditerranée Métropole. 

Informations sur le logiciel libre PUBLIK : https:// publik.entrouvert.com/  

Plateforme de dématérialisation des procédures de marchés publics  
 

[ŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ƭƛōǊŜ [h/![ ¢w¦{¢ at9 όaŀǊŎƘŞǎ tǳōƭƛŎǎ ;ƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎύΣ ǳƴŜ 

ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Ǉǳōlics répondant aux exigences 

réglementaires des Directives européennes et du Code des marchés publics. 

Principales fonctionnalités : 

¶ La publication de tous types de procédures : procédure adaptée, appel d'offre, concours, 

accord-cadre,... 

¶ Saisie unique (BOAMP, JOUE ...) 

¶ Les échanges avec les entreprises, en cas de réponses aux questions des candidats, pour les 

notifications, ... 

¶ L'attribution et la notification en ligne des marchés publics 

¶ La consultation de tableaux de bord (retrait de DCE, dépôts des offres, ...) 

¶ La sécurité, traçabilité, fiabilité, simplicité (suivi et accompagnement automatique, info-

bulles,...) 

¶ L'ouverture des plis et vérification des signatures électroniques simples et rapides 
Informations sur le logiciel libre LOCAL RUST PME  : http://www.atexo.com/accueil/nos-produits/local-

trust-mpe-dematerialisation-marches-publics/  

https://publik.entrouvert.com/
http://www.atexo.com/accueil/nos-produits/local-trust-mpe-dematerialisation-marches-publics/
http://www.atexo.com/accueil/nos-produits/local-trust-mpe-dematerialisation-marches-publics/


 

Plateforme Open data 
 

Les données ouvertes présentées sur le portail sont fiabilisées, structurées et organisées par 

ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Υ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΧ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ 

des services de Montpellier Méditerranée Métropole, des 31 communes de la collectivité, des 

données gŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘΩhǇŜƴ{ǘǊŜŜǘaŀǇ όǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ϦƭƛōǊŜϦύ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

(cadastre, Compte Administratif, résultats des élections). 

Développé en DKAN, le nouveau portail de la métropole est désormais interopérable avec les 

autres portails open data au niveau local ou national. Il regroupe les 31 communes de Montpellier 

aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘ Ŝƴ !tLΣ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ 

prévisualisation sous forme de carte des ressources géographiques et sous forme de tableau pour 

les fichiers .csv par exemple. 

Autre particularité, il scelle la collaboration étroite entre la communauté OpenStreetMap locale et 

ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

de bases sur les 31 communes, Montpellier Méditerranée Métropole collabore officiellement à 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ hǇŜƴ{ǘǊŜŜǘaŀǇ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀƎŜ 

Montpellier sur le wiki OpenStreetMap (http://wiki.openstreetmap.org/wiki/Montpellier). 

Cette démarche permet d'obtenir des données à jours sur les 31 communes de la métropole. 

Ces données sont mises à disposition sous forme de tableur (xls, csv, ods) ou sous forme 

cartographie (kml, geojson, shape) dans la page « données » ou via une interface de 

programmation (API ). 

Informations sur le logiciel libre DKAN : https://getdkan.org/  

Informations sur le projet OpenStreetMap : https://www.openstreetmap.fr/  

https://getdkan.org/
https://www.openstreetmap.fr/


ANNEXE 2 : TARIFICATION FORFAITAIRE DES SOLUTIONS 
 

tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ   
 

Sur la base d'un coût forfaitaire correspondant à la maintenance préventive, corrective et 

ŞǾƻƭǳǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǎϥŞƭŜǾŀƴǘ Ł нр ллл ϵI¢Σ tarif par commune : 

 

 



Plateforme de services en ligne aux usagers (E-services) 

 

Sur la base d'un coût forfaitaire correspondant à la maintenance préventive, corrective et 

ŞǾƻƭǳǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǎϥŞƭŜǾŀƴǘ Ł нл ллл ϵI¢Σ tarif par commune :  

 

 

 



Plateforme de dématérialisation des procédures de marchés publics  

 

Sur la base d'un coût forfaitaire correspondant à la maintenance préventive, corrective et 

ŞǾƻƭǳǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǎϥŞƭŜǾŀƴǘ Ł мр ллл ϵI¢, tarif par commune : 

 

 

 



 

ANNEXE 3 : TARIFICATION UNITAIRE DES INTERVENTIONS 
 

.ƻǊŘŜǊŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Ŝǘ ƧƻǳǊƴŞŜ ƻǳ ŘŜƳƛ-ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ 

ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ 

 

Désignation Unité Prix en euros HT 

Technicien / developpeur jours/homme оллΣлл ϵ  

Chef de projet junior jours/homme пллΣлл ϵ  

Chef de projet sénior jours/homme рллΣлл ϵ  

 

 



8 - Subvention au fonds de solidarité pour le logement (FSL) 

 
Le fonds de solidarit® pour le logement (FSL) est un dispositif dôaide pour lutter contre le logement pr®caire. Il 
permet dôaider des personnes en difficult® ¨ acc®der ¨ un logement ou ¨ sôy maintenir. 
 
Le FSL sôadresse aux locataires, sous-locataires, occupants dôune r®sidence sociale ou dôun logement-foyer. 
 
Le FSL peut prendre la forme dôun pr°t ou dôune subvention en vue du paiement des loyers ou factures 
impay®s qui conditionne lôacc¯s ou le maintien dans un logement. 
 
Le plan d®partemental  ®labor® et mis en îuvre par lôEtat et le d®partement a pour objectif dôagir pour le 
logement des personnes défavorisées.  
 
La gestion comptable et financi¯re du FSL a ®t® confi®e ¨ la Caisse dôAllocations Familiales (CAF) de 
Montpellier-Lodève. 
 
Celle-ci nous propose un versement de 2 000û au titre de lõexercice 2019. 
 
Après examen et en avoir Délibéré, le Conseil Municipal vote : 
 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Mme le Maire : 
 
- EMET un avis favorable pour le versement de la subvention au FSL au titre de lôexercice 2019 ; 
 
- DIT quôune copie de la pr®sente d®lib®ration sera adressée pour notification à la CAF de Montpellier-
Lodève ; 
 
- AUTORISE Madame le Maire ¨ effectuer le versement de la subvention dôun montant de 2 000ú et à signer 
tous les documents relatifs à cette affaire ; 
 
- DIT que les cr®dits n®cessaires sont inscrits au budget de lôexercice en cours. 



9 - Lancement dôappel dôoffre et convention de groupement de commandes avec Montpellier 
Méditerranée Métropole pour lôacquisition et livraison de fournitures dôenvironnement de bureau 
 
Dans un souci dô®conomies, il apparait pertinent de conclure un groupement de commandes entre la ville et 
Montpellier Méditerranée Métropole pour lõacquisition et livraison de fournitures dõenvironnement de 
bureau conformément à la convention annexée à la présente délibération. 
 
Montpellier Méditerranée Métropole est désignée coordonnateur du groupement et, à ce titre, est notamment 
charg® de lôensemble de la proc®dure de passation, y compris signature et notification du ou des marchés à 
intervenir. La commission dôappel dôoffres du groupement sera celle du coordonnateur, chaque membre du 
groupement sôassurant de lôex®cution du march® pour ce qui le concerne. 
 
La procédure de mise en concurrence implique le lancement dôun appel dôoffres ouvert pour la conclusion dôun 
accord cadre ¨ bons de commande, pour une p®riode initiale dôex®cution dôun an reconductible tacitement 3 
fois une année.  
 
Concernant la ville, lôestimation du besoin sôélève à 12 000 û HT par an. 
 
 
Après examen et en avoir Délibéré, le Conseil Municipal vote : 
 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Mme le Maire : 
 
- AUTORISE lôadh®sion de la Commune de Saint Jean de Vedas au groupement de commandes relatif à 
lôacquisition et la livraison de fournitures dôenvironnement de bureau, 
 
- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention constitutive du groupement, 
 
- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents relatifs ¨ lôaffaire. 



 

 

 

 

 

Convention de groupement de commandes publiques en appel dôoffre entre Montpellier 

Méditerranée Métropole, le CCAS de Montpellier, le CCAS de Baillargues et les Communes 

de Baillargues, Cournonsec, Grabels, Jacou,  Juvignac, Montpellier, Murviel-les-

Montpellier, Pérols, Prades-le-Lez, Saint-Brès, Saint-Georges-dôOrques, Saint-Jean-de-

Védas, Vendargues, Villeneuve-lès-Maguelone, 

 

 

Ayant pour coordonnateur 

Montpellier Méditerranée Métropole 

 

 

 

 

 

 

MARCHE ACQUISITION E T LIVRAISON DE FOURN ITURES DôENVIRONNEMENT 

DE BUREAU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Entre  

Montpellier Méditerranée Métropole, représentée par Madame Isabelle GUIRAUD, Vice-

Présidente, agissant en vertu de la Décision de Montpellier Méditerranée Métropole en date 

duéééé.. ; 

Le CCAS de Montpellier par sa Vice-Présidente, Madame Annie YAGUE, agissant en vertu de la 

D®lib®ration du CCAS en date duééééé.. ; 

Le CCAS de Baillargues par son Président, Monsieur Jean-Luc MEISSONNIER agissant en vertu 

de la D®lib®ration du CCAS en date duééééé.. ; 

La ville de Baillargues, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Luc MEISSONNIER, agissant en 

vertu de la D®lib®ration du Conseil Municipal en date duééééé ; 

La ville de Cournonsec, représentée par son Maire, Madame Régine ILLAIRE, agissant en vertu de 

la Délibération du Conseil Municipal en date duééééé ; 

La Ville de Grabels, représentée par son Maire, Monsieur René REVOL, agissant en vertu de la 

D®lib®ration du Conseil Municipal en date duééééé ; 

La Ville de Jacou, représentée par son Maire, Monsieur Renaud CALVAT, agissant en vertu de la 

D®lib®ration du Conseil Municipal en date duééééé ; 

La ville de Juvignac, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Luc SAVY, agissant en vertu de la 

D®lib®ration du Conseil Municipal en date duééééé ; 

La ville de Montpellier, représentée par son Maire, Monsieur Philippe SAUREL, agissant en vertu 

de la D®lib®ration du Conseil Municipal en date duééééé ; 

La Ville de Murviel-lès-Montpellier, représentée par son Maire, Madame Isabelle TOUZARD, 

agissant en vertu de la Délibération du Conseil Municipal en date duééééé ; 

La Ville de Pérols, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Pierre RICO, agissant en vertu de la 

D®lib®ration du Conseil Municipal en date duéééééé. 

La Ville de Prades-le-Lez, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Marc LUSSERT, agissant en 

vertu de la D®lib®ration du Conseil Municipal en date duéééééééé ; 

La ville de Saint-Brès, représentée par son Maire, Monsieur Laurent JAOUL, agissant en vertu de la 

D®lib®ration du Conseil Municipal en date duééééé ; 

La ville de Saint-Georges-dôOrques, repr®sent®e par son Maire, Monsieur Jean-François AUDRIN, 

agissant en vertu de la D®lib®ration du Conseil Municipal en date duééééé 

La ville de Saint-Jean-de-Védas, représentée par son Maire, Madame Isabelle GUIRAUD, agissant 

en vertu de la D®lib®ration du Conseil Municipal en date duééééé ; 

La ville de Vendargues, représentée par son Maire, Monsieur Pierre DUDIEUZERE, agissant en 

vertu de la D®lib®ration du Conseil Municipal en date duééééé ; 

et 

La Ville de Villeneuve-lès-Maguelone, représentée par son Maire, Monsieur Noël SEGURA, 

agissant en vertu de la D®lib®ration du Conseil Municipal en date duéééééé.. ; 

Il est convenu ce qui suit. 

 

Préambule 

 



La volont® de rationaliser les march®s publics afin de r®aliser des ®conomies dô®chelle incite les 

collectivités, dans la mesure du possible, à se regrouper dans le cadre de groupement de commandes 

publiques. Dans cet objectif, Montpellier Méditerranée Métropole, le CCAS de Montpellier, le 

CCAS de Baillargues et les communes de Baillargues, Cournonsec, Grabels, Jacou, Juvignac, 

Montpellier, Murviel-lès-Montpellier, Pérols, Prades-le-Lez, Saint-Brès, Saint-Georges-dôOrques, 

Saint-Jean-de-Védas, Vendargues et Villeneuve-lès-Maguelone ont la volonté de mettre en place un 

groupement de commandes pour un march® dôacquisition et livraison de fourniture 

dôenvironnement de bureau.  

 

Article 1 ï Objet de la convention constitutive du groupement  

 

La pr®sente convention a pour objet la constitution dôun groupement de commandes en vue de la 

passation dôun accord cadre pour lôacquisition et livraison de fourniture dôenvironnement de 

bureau pour Montpellier Méditerranée Métropole et les communes membres du groupement. 

 

Lô®tendue du groupement issu de la pr®sente convention est la suivante : La présente convention 

organise la définition des modalités de fonctionnement du groupement de commandes ainsi 

constitu®. Le coordonnateur assurera la passation et lôattribution du march® pour le compte de 

lôensemble des membres du groupement, mais ®galement la notification et la signature du marché. 

Le coordonnateur transmettra ¨ chacun des membres une copie de lôensemble des pi¯ces du march®. 

Chaque membre devra ensuite sôassurer de sa bonne ex®cution.  

 

Article 2 ï Définition des besoins et engagement des membres 

 

Sous réserve des dispositions de lôarticle 3.4 de la pr®sente convention, une fois la proc®dure de 

passation lanc®e, chaque membre du groupement sôengage ¨ ex®cuter avec le candidat retenu, ¨ 

hauteur de ses besoins propres, le marché résultant du présent groupement.  

 

Article 3 ï Fonctionnement du groupement 

 Article 3.1 ï Désignation et mission du coordonnateur du groupement 

Montpellier M®diterran®e M®tropole est d®sign®e par lôensemble des membres du groupement en 

qualité de coordonnateur du groupement. 

 

Le coordonnateur sera charg® ¨ ce titre de proc®der ¨ lôensemble de la proc®dure de mise en 

concurrence dans le respect des dispositions réglementaires relatives aux marchés publics et de 

d®signer lôattributaire du march®.  

 

Plus précisément, Montpellier Méditerranée Métropole, en tant que coordonnateur, est chargée des 

missions suivantes :  

 

- Centraliser les délibérations des membres du groupement relatives à la constitution du groupement 

de commandes ; 

 

- Choisir la procédure et le mode de la consultation conformément au droit des Marchés publics.  

 

Lors de la proc®dure de passation et dôattribution :  

 

- Préparer la procédure de passation et élaborer les 

documents de la consultation et les documents contractuels (®laboration de lôavis dôappel 

public à la concurrence, règlement de consultation, acte dôengagement, cahier des charges 

administratives et techniques, pi¯ces financi¯res, etc... é) ; 



- Procéder aux formalités de publicité et de procédure 

(publication de lôavis dôappel public ¨ la concurrence, mise ¨ disposition ou envoi aux 

entreprises des documents de la consultation, réception et analyse des candidatures et des 

offres, demande de compléments, négociations le cas échéant, envoi des lettres de « plaisir » 

et de « regret », élaboration du rapport de présentation, transmission à la préfecture, 

demande des attestations fiscales et sociales au candidat retenué) conform®ment aux 

besoins strictement définis par chacun des membres ; 

- Organiser, convoquer et gérer la Commission 

dôappel dôoffres. 

- Représenter les membres du groupement en justice 

pour tout litige relatif à la passation des marchés 

 

Apr¯s lôattribution du march® : 

- Signer les marchés, les notifier au nom de 

lôensemble du groupement. 

 

Au stade de lôex®cution du march® : 

- G®rer la mise en îuvre des clauses d'ajustement et 

de révision des prix, 

- Réaliser les avenants, 

- Contrôler selon la périodicité prévue par les textes la régularité de la situation sociale, fiscale 

et au regard du droit du travail des titulaires des march®s, par la r®union de lôensemble des 

attestations requises, 

- Centraliser les reconductions ainsi que la résiliation 

le cas échéant. 

 

Au titre de lôinformation : 

- Centraliser les informations transmises par les membres du groupement sur les marchés 

(probl¯mes dôex®cution, de litiges, de contentieuxé) ; 

- Transmettre aux membres du groupement les documents n®cessaires ¨ lôex®cution du 

marché pour leurs besoins propres (et notamment une copie du marché avec la preuve de sa 

notification). 

 

 Article 3.2 ï Obligations des membres du groupement 

Les obligations des membres du groupement sont les suivantes : 

- En amont de la procédure de passation du marché, 

dôadopter par d®lib®ration (ou par d®cision) la pr®sente convention et ses ®ventuelles 

modifications, de communiquer au coordonnateur tous les documents utiles et en particulier 

les d®lib®rations (ou les d®cisions) de lôassembl®e d®lib®rante se rapportant ¨ lôobjet de la 

convention, et ceux permettant dôappr®cier ses besoins propres en vue de la r®daction du 

dossier de consultation des entreprises ;  

- Sôengager ¨ signaler au coordonnateur tout problème 

survenant dans lôex®cution des march®s, et ¨ lui communiquer toute information ou pi¯ce 

relative aux litiges et contentieux form®s au titre de lôex®cution des march®s ; 



- Exécuter matériellement le contrat (émission des 

bons de commande le cas ®ch®ant, r®ception, livraison, maintenanceé) ; 

- Exécuter financièrement le contrat en procédant au 

règlement des factures et autres dépenses à hauteur de leurs propres besoins ; 

- Gérer tout litige ou contentieux avec le titulaire du 

marché pour leurs propres besoins ; 

 

 Article 3.3 ï Commission dôappel dôoffres du groupement 

Sur le fondement de lôarticle L1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

commission dôappel dôoffres de Montpellier M®diterran®e M®tropole est reconnue compétente pour 

procéder à la désignation des titulaires des marchés. 

 

 Article 3.4 ï Adhésion et retrait du groupement 

Chaque membre adhère au groupement de commandes par la signature de la présente convention, 

en y étant dûment habilité par délibération de son instance délibérante ou décision. Une copie de la 

délibération ou de la décision est notifiée au coordonnateur du groupement de commandes. 

Sous réserve du respect des engagements pris et des commandes émises dans le cadre des marchés 

ou accords-cadres en cours, chaque membre du groupement conserve la faculté de se retirer du 

groupement avant la publication de lôAvis dôappel Public ¨ la Concurrence (AAPC), sur un simple 

courrier signé par le représentant de ce membre. Montpellier Méditerranée Métropole, en tant que 

coordinateur du groupement, sera charg®e dôen informer les autres membres du groupement.  

Si le retrait intervient en cours de passation ou dôex®cution du march® ou de lôaccord-cadre, il ne 

prend effet quô¨ la fin de la p®riode dôex®cution dudit contrat.  

L'adh®sion d'un nouveau membre au groupement de commandes est possible sous r®serve dôune 

délibération / décision de chacun des membres initiaux et un acte (décision / délibération) du 

nouveau membre en ce sens. Toutefois, au regard de l'obligation de définir précisément la nature et 

l'®tendue des besoins pr®alablement ¨ la passation du march® ou de lôaccord cadre, l'adh®sion d'un 

nouveau membre ne peut être réalisée qu'à l'occasion de la passation d'un nouveau marché par le 

groupement, et non pour les marchés qui seraient éventuellement en cours de passation ou 

d'exécution. 

Le retrait dôun ou plusieurs membres ne rend pas caduque la pr®sente convention.  

En cas de sortie du coordonnateur du groupement ou dans toute autre hypothèse où le 

coordonnateur ne serait plus en mesure d'assurer son rôle, une convention modificative interviendra 

pour désigner un nouveau coordonnateur. 

 

 Article 3.5 ï Dispositions financières 

La mission du coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération. 

 

Les frais de publicité, de procédure et les autres frais occasionnés pour la gestion de la procédure 

incomberont au coordonnateur d®sign®, soit en lôesp¯ce Montpellier M®diterran®e M®tropole. 



Article 4 ï Durée de la convention constitutive du groupement 

La convention prend effet ¨ compter de sa signature par tous les membres du groupement jusquô¨ la 

date d'expiration du marché, périodes de reconduction comprises. 

 

Article 5 ï Modifications de la présente convention  

Toute modification de la convention, y compris sa résiliation, sera réglée par avenant, approuvée 

dans les m°mes termes par lôensemble des parties pr®sentes ¨ la convention. Lôavenant ne prend 

effet quô¨ compter de lôaccord donn® par lôensemble des parties. 

Article 6 ï Litiges 

Dans le cas d'une réclamation, d'un différend ou d'une controverse pouvant naître de la présente 

convention ou d'événements non prévus, chacune des parties accepte que tout litige soit réglé par 

voie amiable. Au cas où aucun accord ne pourrait être trouvé, le litige sera porté devant le Tribunal 

Administratif de Montpellier. 



 

 

Fait à Montpellier, 

 

le ________________ 

 

Pour Montpellier 

Méditerranée Métropole 
 

La Vice-Présidente déléguée 

 

 

 

 

Isabelle GUIRAUD 

Fait à Montpellier, 

 

le ________________ 

 

Pour le CCAS  de 

Montpellier  
 

La Vice-Présidente 

 

 

 

 

Annie YAGUE 

Fait à Montpellier, 

 

le ________________ 

 

Pour le CCAS de 

Baillargues 
 

Le Président 

 

 

 

 

Jean-Luc MEISSONNIER 

 

Fait à Montpellier, 

 

le ________________ 

 

Pour la Commune de 

Baillargues 
 

Le Maire 

 

 

 

Jean-Luc MEISSONNIER 

Fait à Montpellier, 

 

le ________________ 

 

Pour la Commune de 

Cournonsec 
 

Le Maire 

 

 

 

Régine ILLAIRE 

Fait à Montpellier, 

 

le ________________ 

 

Pour la Commune de 

Grabels 
 

Le Maire 

 

 

 

René REVOL 

 

 

Fait à Montpellier, 

 

le ________________ 

 

Pour la Commune de 

Jacou 
 

Le Maire 

 

 

 

 

Renaud CALVAT 

Fait à Montpellier, 

 

le ________________ 

 

Pour la Commune de 

Juvignac 
 

Le Maire 

 

 

 

 

Jean-Luc SAVY 

Fait à Montpellier, 

 

le ________________ 

 

Pour la Commune de 

Montpellier  
 

Le Maire 

 

 

 

 

Philippe SAUREL 

 

 
 

Fait à Montpellier, 

 

Fait à Montpellier, 

 

Fait à Montpellier, 

 



le ________________ 

 

Pour la Commune de 

Murviel -lès-Montpellier  
 

Le Maire 

 

 

 

 

Isabelle TOUZARD 

le ________________ 

 

Pour la Commune de 

Pérols 
 

Le Maire 

 

 

 

 

Jean-Pierre RICO 

le ________________ 

 

Pour la Commune de 

Prades-le-Lez 
 

Le Maire 

 

 

 

 

Jean-Marc LUSSERT 

 
 

Fait à Montpellier, 

 

le ________________ 

 

Pour la Commune de 

Saint-Brès 
 

Le Maire 

 

 

 

 

Laurent JAOUL 

Fait à Montpellier, 

 

le ________________ 

 

Pour la Commune de 

Saint-Georges-dôOrques 
 

Le Maire 

 

 

 

 

Jean-François AUDRIN 

à Montpellier, 

 

le ________________ 

 

Pour la Commune de 

Saint-Jean-de-Védas 
 

Le Maire 

 

 

 

 

Isabelle GUIRAUD 

 
 

Fait à Montpellier, 

 

le ________________ 

 

Pour la Commune de 

Vendargues 
 

Le Maire 

 

 

 

 

Pierre DUDIEUZERE 

Montpellier, 

 

le ________________ 

 

Pour la Commune de 

Villeneuve-lès-Maguelone 
 

Le Maire 

 

 

 

 

Noël SEGURA 

 



10 - Adoption du compte de gestion 2018 
 
Vu la commission finances du 13 mai 2019, 
 
Madame le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 
lôordonnateur. Il doit °tre vot® pr®alablement au compte administratif.  
 
Apr¯s sô°tre fait pr®senter le budget primitif de lôexercice 2018 et les d®cisions modificatives qui sôy rattachent, 
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 
les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des 
®tats de d®veloppement des comptes de tiers ainsi que les ®tats de lôactif, du passif, des restes à recouvrer et 
des restes à payer. 
 
Apr¯s sô°tre assur® que le receveur a repris dans ses ®critures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de lôexercice 2018, celui de tous les titres ®mis et tous les mandats de paiement ordonnanc®s et quôil a 
proc®d® ¨ toutes les op®rations dôordre quôil lui a ®t® prescrit de passer dans ses ®critures. 
 
Madame le Maire présente au Conseil Municipal le compte de gestion pour lôexercice 2018, lequel peut se 
résumer ainsi : 
 

 Résultat à la 
clôture de 
lõexercice 2017 

Part affectée à 
lõinvestissement 
sur lõexercice 

2018 

Résultat de 
lõexercice 

2018 

Résultat de 
clôture de 
lõexercice 

2018 

Investissem
ent 

34 191,01  - 1 329 329,39 - 1 295 138,38 

Fonctionne
ment 

2 061 326,18 1 861 326,18   1 915 025,89 2 115 025,89 

TOTAL 2 095 517,19 1 861 326,18     585 696,50 819 887,51 

 
Statuant sur lôensemble des op®rations effectu®es du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018, y compris celles 
relatives à la journée complémentaire ; 
 
Statuant sur lôex®cution du budget de lôexercice 2018 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ; 
 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
Après examen et en avoir Délibéré, le Conseil Municipal vote : 
 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de Mme le Maire : 
 
 

- DONNE ACTE des r®sultats dôex®cution du compte de gestion 2018, 
 

- DECLARE que le compte de gestion dress® par le Receveur Municipal pour lôexercice 2018 vis® 
et certifi® conforme par lôordonnateur, nôappelle ni observation ni réserve de sa part. 



 



 



11 - Adoption du compte administratif 2018 
 
Vu la commission finances du 13 mai 2019, 
 
Le Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur Sébastien Nencioni, Maire-adjoint aux finances, 
d®lib¯re sur le compte administratif de lôexercice 2018 dressé par Madame Isabelle GUIRAUD, Maire. 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu lôexpos® de Monsieur NENCIONI, 
 

- PREND ACTE de la présentation faite du compte administratif (en euros), lequel peut se résumer 
ainsi : 

 

Compte Administratif 2018 

Présentation synthétique en euros 

Libellés Section de Fonctionnement Section dõInvestissement Total des Sections 

 Dépenses 
nettes / Déficit 

Recettes nettes 
/ Excédent 

Dépenses 
nettes / 
Déficit 

Recettes 
nettes / 
Excédent 

Dépenses 
nettes / Déficit 

Recettes 
nettes / 
Excédent 

Reports 
de 
lõexercice 
2017 

 200 000,00  34 191,01  234 191,01 

Résultats 
budgétair
es de 
lõexercice 
2018 

11 847 858,42 13 762 884,31 4 590 484,89 3 261 155,50 16 438 343,31 17 024 039,81 

Totaux 11 847 858,42 13 962 884,31 4 590 484,89 3 295 346,51 16 438 343,31 17 258 230,82 

Résultats 
définitifs 

 2 115 025,89 1 295 138,38   819 887,51 

 
 

- PREND ACTE de la présentation des restes à réaliser, lesquels peuvent se résumer ainsi : 
 

RAR 2018 

Présentation synthétique en euros 

Libellés Section de Fonctionnement Section dõInvestissement Total des Sections 

 Dépenses 
nettes / Déficit 

Recettes nettes 
/ Excédent 

Dépenses 
nettes / 
Déficit 

Recettes 
nettes / 
Excédent 

Dépenses 
nettes / Déficit 

Recettes nettes 
/ Excédent 

Total des 
restes à 
réaliser à 
reporter en 
N+1 

  38 884,95 150 000,00  111 115,05 

 
Après examen et en avoir délibéré, hors la présence de Madame le Maire, le Conseil Municipal vote : 
 

Pour  

Contre  

Abstention  

 
Le Conseil Municipal, ayant entendu lõexpos® de M. NENCIONI : 



 
- APPROUVE la présentation faite du compte administratif 2018,  

 
- CONSTATE, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de 
gestion relative au report ¨ nouveau, au r®sultat dôexploitation de lôexercice et au fonds de roulement 
du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire des différents comptes, 
 

- ARRÊTE les résultats définitifs du Compte administratif 2018 tels que résumés ci-dessus, 
 

- CHARGE Madame Le Maire dôen informer Monsieur le Préfet et Monsieur le Receveur Municipal, 
 

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces et entreprendre toutes les démarches 
nécessaires à la bonne fin du présent dossier. 
 

- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Volumineux, le compte administratif complet est en consultation au secrétariat général de la Mairie.



 
 



 

 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 


